
République Française       

Département CENTRE INTERCOMMUNAL D'ACTION SOCIALE
de la Meuse DE L’AIRE A L’ARGONNE

Séance du mardi 05 novembre 2024

Administrateurs : 20

Présents : 12

Votants : 12

Date de la convocation : 24 octobre 2024

L'an deux mille vingt-quatre et le cinq novembre, les membres du Conseil
d'Administration se sont réunis sous la présidence de Madame Martine
AUBRY, Présidente du Centre Intercommunal d'Action Sociale.

Présents : Martine AUBRY, Evelyne BERTHAUX, Josiane BIGUINET,
Philippe BRISSE, Mathilde DECHEPPE, Noëlle JACQUEMET,
Marie-Françoise KLEIN, Anne RAMAND, Thierry RAMAND, Bernard
RENAUDIN, Claude THOMAS, Céline COLLIGNON

Représentés :

Excusés : Dominique JEANNESSON, Dania KLEIN, Nathalie PHILIPPOT,
Pascale ZEHR

Absents : Sophie CHARRIOT, Dominique MARECHAL, Guillaume PALIN,
Nathalie MEUNIER

DCA_2024_23 - Objet : Appel à projets jeunes MSA

Vu la délibération N°DCA 2022_26, en date du 20 décembre 2022,

Madame la Présidente rappelle que le collectif de jeunes nommé « L’Aire’Ados »

proposent des projets sur le territoire depuis 2022.

Ce collectif est encadré par le service Jeunesse du CIAS.

Chaque année, les jeunes répondent à l’appel à projets jeunes de la MSA pour obtenir

une bourse dans le cadre des projets menés.

Afin de faciliter le dépôt et l’utilisation de cette bourse, il est proposé que le service

jeunesse soit autorisé à effectuer toutes les démarches administratives auprès de

L’Aire’Ados dans le cadre de cet appel à projets jeunes MSA.



Sur proposition de madame la Présidente, les membres du Conseil d’Administration, à

l’unanimité, autorisent à effectuer toutes les démarches nécessaires auprès des jeunes

du pôle ados et de la MSA.

Fait et délibéré les jour, mois et an susdits.

Pour extrait certifié conforme,                                                                                     La Présidente,

                                                                                           Madame Martine AUBRY


